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I.R.E.J. 
Institut régional d'expertise judiciaire 

Compagnies d'experts membres de l'IREJ 

Compagnie des experts près la cour d'appel de Douai 

Compagnie des experts près la cour administrative d'appel de Douai 

Section régionale du Collège national des experts architectes français 

Section Amiens-Douai-Reims de la Compagnie nationale des experts-comptables de justice 

Association amicale des membres des professions de santé, experts près la cour d'appel de Douai 

INTRODUCTION A L’EXPERTISE JUDICIAIRE 

Ce stage d'une journée s'adresse aux experts judiciaires inscrits sur les listes de cour d'appel, aux 

candidats à l'inscription sur ces listes et à tout professionnel désirant suivre une formation spécifique dans 

ce domaine. 

* session : lundi 24 novembre 2025 

 * programme: 

L'organisation de la justice en France. 

L'expertise judiciaire et son déroulement (saisine, mission, convocation....) 

La déontologie de l'expert judiciaire (le titre d'expert, l'indépendance, le couple juge 

expert....) La responsabilité de l'expert judiciaire (disciplinaire, pénale, civile) 

* animateur: 

Didier PREUD’HOMME, expert honoraire agréé par la Cour de cassation  

* objectif: 

Connaître les différentes juridictions et leur compétence propre. 

Connaître les méthodes de travail et les obligations du collaborateur du juge qu'est l'expert. 

* prix d’inscription : 400 € (370 € pour les membres d'une compagnie membre de l'IREJ) 

                                       300 € pour les experts en probatoire sur justification (lettre du parquet général) 

 

 * lieu : Hôtel L’AQUARIUM de Fresnes-lès-Montauban de 9 heures à 17 heures 30 

 

* modalités d'inscription: 
Adressez votre bulletin d'inscription à : 

              Damien BIDOIRE, trésorier de l’IREJ 
                 ECOBRA 
                 4 B rue des frères Fâche – 59580 ANICHE 

 

Seuls les bulletins d'inscription accompagnés du règlement du droit d'inscription sont pris en 

compte. Le nombre de places est limité. 
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